
Plan Local d’Urbanisme

Commune de Braine

Vu pour être annexé à la délibération du 19/07/2017
approuvant les dispositions du Plan Local d’Urbanisme.

Fait à Braine,
Le Maire,
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Etude réalisée par :

agence Est (siège social) 
Espace Sainte-Croix
6 place Sainte-Croix
51000 Châlons-en-Champagne
Tél.  03 26 64 05 01

agence Nord
ZAC du Chevalement
5 rue des Molettes
59286 Roost-Warendin
Tél.  03 27 97 36 39

agence Ouest
Parc d’Activités Le Long Buisson
380 rue Clément Ader - Bât. 1
27930 Le Vieil-Evreux
Tél.  02 32 32 99 12

agence Val-de-Loire
Pépinière d’Entreprises du Saumurois
Rue de la Chesnaie-Distré
49402 Saumur
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Surfaces
imperméables

0,0

Surfaces
semi-perméables

0,3

Surfaces
semi-ouvertes

0,5

Espaces verts
sur dalle I

0,5  

Espaces verts
sur dalle II

0,7

Espaces verts
en pleine terre

1,0

Toiture classique

0,2  

Mur végétalisé

0,5

Toiture  végétalisée

0,7

Asphalte/parking
Toiture classique
Pelouse

CBS =  = 0,17

160 m2 x 0 = 0 m2

286 m2 x 0,2 = 57,2 m2

54 m2 x 0,5 = 27 m2

Sources : 
http://www.stadtentwicklung.berlin.de/umwelt/landschaftsplanung/bff/fr/bff_berechnung.shtml
Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) 

84,2
500

Bosquet (arbre)
Parking + piscine
Toiture classique
Pelouse
Murs végétalisés

36 m2 x 1 =  36 m2

138 m2 x 0 =  0 m2

160 m2 x 0,2 =  32 m2

160 m2 x 0,5 =  80 m2

6 m2 x 0,5 =  3 m2

CBS =  = 0,3151
500

Potager
Asphalte
Toiture classique
Pelouse

125 m2 x 1 =  125 m2

90 m2 x  0 =  0 m2

160 m2 x 0,2 =  32 m2

125 m2 x 0,5 =  62 m2

CBS =  = 0,43219
500

1. Revêtement 
imperméable pour l'air 
et l'eau, sans végéta-
tion (béton, bitume, 
dallage avec couche 
de mortier…)

2. Revêtement perméa-
ble pour l'air et l'eau, 
sans végétation (clinker, 
dallage mozaïque, 
dallage avec couche de 
gravier/sable…)

3. Revêtement perméa-
ble pour l'air et l'eau, 
infiltration d'eau de pluie, 
avec végétation (dalle de 
bois, pierres de treillis de 
pelouse…)

4. Espaces verts sur dalles 
de rez-de-chaussée et 
garages, souterrain avec 
une épaisseur de terre 
végétale inférieur à 80 cm

5. Espaces verts sans 
corrélation avec la pleine 
terre et avec une épaisseur 
de terre végétale d'au 
moins 80 cm

6. Continuité avec la terre 
naturelle nécessaire au 
développement de la flore 
et de la faune

7. Infiltration d'eau de 
pluie dans les surfaces 
plantées pour enrichir la 
nappe phréatique

8. Végétalisation des 
murs aveugles jusqu'à 
10 m

9. Végétalisation des 
toitures extensives ou 
intensives

Exemples d'utilisation sur une parcelle de 500 m2

Bosquet (arbre)
Toiture végétalisée
Potager
Dallage
Pelouse

74 m2 x 1 = 74 m2

213 m2 x 0,7 = 149 m2

36 m2 = 36 m2

71 m2 x 0,5 = 35 m2

106 m2 x 0,5 = 53 m2

CBS =  = 0,7347
500

le Coefficient de Biotope par Surface (CBS)

environnement conseil est
51000 Châlons-en-Champagne

tél.  03 26 64 05 01

environnement conseil ouest
27000 Evreux

tél.  02 32 32 53 28

environnement conseil Val-de-Loire
49402 Saumur

tél.  02 41 51 98 39

environnement conseil nord
59286 Roost-Warendin

tél.  03 27 97 36 39

www.auddice.com
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